
Définition Porche : (n.m.) Espace abrité devant l'entrée d'un édifice. 

Du latin porticus (portique), dérivé de porta (porte, issue, ouverture). Le terme est mentionné dans les Commentaires 
talmudiques de Raschi sous la forme « porche » (fin XIe – début XIIe siècle). 
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